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�
LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE�
�
TYPE DE CONTRAT �
L’apprentissage repose sur le principe de l’alternance entre enseignement théorique en centre de formation d’apprentis (CFA) et enseignement du métier chez l’employeur avec lequel l’apprenti a signé son contrat. 


Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail écrit de type particulier. Il est établi sur un formulaire type � HYPERLINK "http://www.travail-solidarite.gouv.fr/IMG/pdf/Formulaire_10103-04.pdf" �CERFA FA13a� signé par l’employeur et l’apprenti (ou son représentant légal)


La durée du contrat peut varier de 1 à 3 ans en fonction du type de profession et de la qualification préparée. Cette durée peut être adaptée pour tenir compte du niveau initial de compétence de l’apprenti.�
�
SALARIES CONCERNES �
Le jeune apprenti doit avoir 16 ans au moins (ou 15 ans au moins s’il a effectué la scolarité du 1er cycle de l’enseignement secondaire ou s’il conclut un contrat d’apprentissage après avoir suivi un parcours d’initiation aux métiers dans le cadre de l’apprentissage « junior ») et 25 ans au plus. Toutefois, des dérogations à cette limite d’âge supérieure d’entrée en apprentissage sont possibles dans certains cas.�
�
EMPLOYEURS BENEFICIAIRES �
Tous, à condition d’obtenir un agrément au préalable.�
�
EXONERATIONS


DE COTISATIONS 


(voir calculs page 2)�
Entreprises jusqu’à 10 salariés : 


L’Etat prend en charge l’ensemble des cotisations sociales à l’exception des cotisations Accident du Travail, Service Santé au Travail, AFNCA- ANEFA-PROVEA, Prévoyance (GIT/DECES) et Complémentaire Frais de Santé (pour les apprentis ayant au moins un an d’ancienneté), lesquelles restent dues par l’employeur.


Entreprises non artisanales de plus de 10 salariés :


La part patronale des cotisations dues au titre des assurances sociales et des allocations familiales est exonérée. De plus, sauf exception, l'Etat prend en charge la totalité des cotisations salariales dues par les apprentis au titre de leur salaire (exception faite du taux supplémentaire de 0,13% pour les organismes cotisant en retraite complémentaire à la CAMARCA).


Restent dues par ces employeurs, les cotisations patronales de sécurité sociale suivantes : Contribution Solidarité Autonomie, FNAL, Service Santé au Travail, Versement de Transport, ainsi que les cotisations patronales conventionnelles suivantes : CHOMAGE, AGS, CAMARCA, AGFF, AFNCA- ANEFA-PROVEA, Prévoyance (GIT/DECES) et Complémentaire Frais de Santé (pour les apprentis ayant au moins un an d’ancienneté)�
�
AUTRES INCIDENCES POUR L’EMPLOYEUR�
L’indemnité forfaitaire


Le crédit d’impôt apprentissage


L’exclusion de l’effectif (sauf pour la tarification individualisée en AT)�
�
Où s’adresser ?�
A la Chambre consulaire concernée soit la Chambre d’Agriculture pour tous les ressortissants du régime agricole, sauf pour les artisans ruraux qui relèvent de la Chambre des métiers)


L’employeur doit déclarer l’apprenti à la MSA (voir page 3)  préalablement à son embauche comme pour tout salarié, cette déclaration déclenchera la visite du médecin du travail indispensable à la conclusion du contrat spécifique dont un exemplaire doit être adressé à la MSA pour la mise en œuvre des exonérations.�
�
					





�
LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE (suite)�
�



LA REMUNERATION DES APPRENTIS�
Elle varie selon l'âge du jeune et sa progression dans le ou les cycles de formation faisant l'objet de l'apprentissage. Elle est calculée en pourcentage du SMIC en vigueur le mois rémunéré.�
�



LE CALCUL DES


CHARGES SOCIALES�
Les cotisations sont calculées en fonction des exonérations applicables à l’entreprise (voir page précédente). Les taux des cotisations restant dues sont les mêmes que les salariés standard.


Contrairement aux autres salariés, l’assiette des cotisations n’est pas le salaire brut.�
�



L’ASSIETTE


DES COTISATIONS �
C’est la base des cotisations, elle est forfaitaire et calculée selon d’autres modalités que la rémunération. Pour les rémunérations versées à compter du 7 septembre 2011, ce forfait est égal à 151,67 fois le SMIC en vigueur le 1er janvier de l’année et multiplié par un pourcentage égal à celui utilisé pour le calcul du salaire moins 11% (voir exemple ci-dessous).�
�



EXEMPLE DE CALCUL DES COTISATIONS�
�
Convention Collective Polyculture-Elevage des Deux-Sèvres*�
 �
 �
 �
�
APPRENTI agé de 16 à 18 ans, en première année de contrat d'apprentissage=�
 �
�
Assiette = 151.67 x 9 (SMIC au 01/01/2011) x 14% (25-11) = 191.10 arrondi à 191 euros�
 �
�
 �
 �
 �
 �
 �
 �
�
Nombre d'heures�
151,67�
�
�
�
 �
�
�
�
�
�
�
COTISATIONS�
ASSIETTE�
       Part employeur�
 �
Part salarié�
 �
�
 �
 �
        taux�
 �
        taux�
 �
�
 �
 �
 �
 �
 �
 �
�
Cotisations de Sécurité sociale �
 �
 �
 �
 �
 �
�
Assurances sociales sous plafond�
 �
 �
 �
 �
 �
�
 - maladie vieillesse�
191�
Exonération�
0,00�
Exonération�
0,00�
�
Assurances sociales sur totalité�
 �
 �
 �
 �
 �
�
 - maladie vieillesse�
191�
Exonération�
0,00�
Exonération�
0,00�
�
Accident du travail�
191�
2,21%�
4,22�
 �
 �
�
Allocations familiales�
191�
Exonération�
0,00�
 �
 �
�
 �
 �
 �
 �
 �
 �
�
 �
 �
 �
 �
 �
 �
�
Autres cotisations légales�
 �
 �
 �
 �
 �
�
F.N.A.L.�
191�
Exonération�
0,00�
 �
 �
�
Service Santé au travail�
191�
0,42%�
0,80�
 �
 �
�
 �
 �
 �
 �
 �
 �
�
Cotisations conventionnelles�
 �
 �
 �
 �
 �
�
AG2R Prévoyance Décès�
191�
0,27%�
0,51�
0,02%�
0,04�
�
AG2R Prévoyance GIT�
191�
0,54%�
1,03�
0,79%�
1,51�
�
AFNCA-ANEFA-PROVEA�
191�
0,26%�
0,50�
0,01%�
0,02�
�
 �
 �
 �
 �
 �
 �
�
Contributions�
 �
 �
 �
 �
 �
�
Contribution solidarité autonomie�
191�
Exonération�
0,00�
 �
0,00�
�
C.S.G. / C.R.D.S�
 �
 �
 �
Exonération�
0,00�
�
Total part patronale�
 �
 �
7,06�
 �
 �
�
Total part salariale�
 �
 �
 �
 �
1,57�
�
�
�
�
�
�
�









* Attention, reportez vous à nos barèmes pour les autres conventions collectives et pour les taux de cotisations prévoyance AG2R GIT après 6 mois d’ancienneté (ils augmentent pour cette convention). 





** Le taux AT est fixé une fois par an pour tous les apprentis quel que soit l’activité de l’entreprise.
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�
LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE (suite)


la déclaration d’embauche à la MSA�
�
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